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CALENDRIER DES ÉPREUVES 
BTS assistant de manager SESSION 2019 

ÉCRITS 

ÉPREUVES DATES HORAIRES Durée de mise en loge

Métropole Réunion – 
Mayotte* 

Antilles 
Guyane  

 
Polynésie 

METROPOLE  
REUNION 
MAYOTTE

Economie-Droit

(durée : 4 h) 

Lundi 13 mai 2019 

après-midi

14h-18h 16h-20h 10h-14h

 
8h30-12h30

(sujets

spécifiques) 

2h de mise en loge 

(pas de sortie avant la 

2ème heure de composition) 

Langue vivante  

étrangère A 

(durée : 2 h) 

Mardi 14 mai 2019 

matin 

10h30-12h30 12h30-14h30

*11h30-13h30

6h30-8h30
 
Lundi 13 mai 2019 
20h30-22h30

(2h de mise  

en loge) 

2h de mise en loge 

(pas de sortie avant la 

2ème heure de composition) 

Culture générale 

et expression 

(durée : 4 h) 

Mardi 14 mai 2019 

après-midi

14h-18h 16h-20h

*15h-19h

10h-14h

 
8h30-12h30

(sujets

spécifiques) 

2h de mise en loge 

(pas de sortie avant la 

2ème heure de composition 

Langue vivante  

étrangère B 

(durée : 2h) 

Mercredi 15 mai 2019 

matin 

10h30-12h30 12h30-14h30

*11h30-13h30

6h30-8h30
 
Mardi 14 mai  2019 
20h30-22h30

 (2h de mise  

en loge) 

2h de mise en loge 

(pas de sortie avant la 

2ème heure de composition 

Management des 

entreprises 

(durée : 3 h) 

Mercredi 15 mai 2019 

après-midi

14h30-17h30 16h30-19h30

*15h30-18h30

10h30-13h30 8h30-11h30

 (sujets  

spécifiques) 

2h de mise en loge 

(pas de sortie avant la 

fin de l’épreuve) 

Diagnostic opérationnel 

proposition de solutions

(durée : 4h) 

Jeudi 16 mai 2019 14h–18h 16h-20h

*15h-19h

10h-14h 4h-8h 2h de mise en loge 

(pas de sortie avant la 

2ème heure de composition)

 
 
 
 

ORAUX ET CORRECTIONS 

Les épreuves orales et pratiques ne comportant pas de sujet national, les dates d'interrogation ainsi que celles des corrections seront  

fixées par le recteur de l'académie autonome ou par celui de l'académie pilote 

Les épreuves orales ponctuelles pourront commencer à partir du 20 mai 2019. 

JURY 

La date du jury de délibération sera fixée par le recteur de l'académie autonome ou par celui de l'académie pilote. 


